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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 23 avril 2010 portant règlement général
de police des voies ferrées portuaires

NOR : DEVT1009706A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le secrétaire d’Etat chargé des transports, 

Vu le code des ports maritimes, notamment ses articles L. 411-7 et R. 411-9,

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est interdit :
– de dégrader les voies ferrées portuaires, leurs équipements et accessoires ainsi que les terrains constituant

l’assiette de ces voies, équipements et accessoires ;
– de faire obstacle au fonctionnement des voies ferrées portuaires, de leurs équipements et accessoires,

notamment en y jetant ou déposant des objets quelconques, en laissant stationner des véhicules ou en
laissant subsister, après mise en demeure de l’autorité portuaire, toutes installations lumineuses de nature à
créer un danger pour la circulation des convois et véhicules en raison de la gêne occasionnée pour
l’observation des signaux par les personnels de conduite ou d’exploitation ;

– d’utiliser les voies ferrées portuaires, leurs équipements et accessoires sans autorisation ou dans un usage
incompatible avec leur destination.

Art. 2. − En cas d’urgence et de péril grave, l’autorité portuaire peut enlever ou faire enlever d’office, sans
mise en demeure préalable, tout objet ou véhicule des voies ferrées portuaires de leurs équipements et
accessoires.

Art. 3. − Le directeur général des infrastructures, des transports et de la mer est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des infrastructures, des transports et de la mer :
Le directeur des services de transport,

P. VIEU

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des infrastructures, des transports et de la mer :
Le directeur des services de transport,

P. VIEU


